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Léa LEMAIRE
JURISTE
DÉPARTEMENTS DROIT DES SOCIÉTÉS ET DROIT 
RURAL

lea.lemaire@fidal.com
02 33 82 33 10

Fidal bureau d’ALENÇON
52 Boulevard du 1er chasseurs
BP 157
61005 ALENÇON Cedex 

Cursus

 Master 2 Promotion et Gestion de l’Immeuble, 
Faculté de droit François Rabelais, Tours

 Master 2 Administration des entreprises filière 
agricole et agroalimentaire, IHEDREA, 
LEVALLOIS PERRET

Spécialisation

Expérience

 Tous les domaines du droit des sociétés  droit 
rural avec une expertise spécifique en :

 Cession-acquisition de sociétés et 
d’exploitations agricoles ; 

 Opération de restructuration (augmentation, 
réduction de capital,  etc) ; 

 Suivi juridique des sociétés (assemblée 
générale d’approbation de comptes sociaux) ; 

 Transmission de sociétés et exploitations 
agricoles ; 

 Rédaction de baux commerciaux et ruraux ; 

 Création de sociétés

 Elle conseille les chefs d’entreprise (industriel, commerçant, artisan, exploitant agricole, éleveur, entraineur etc) 
dans leurs opérations de création, reprise, restructuration et cession d’activité. 

 Elle accompagne les dirigeants dans la tenue des assemblées générales annuelles (approbation de comptes sociaux) ; 

 Elle conseille et accompagne les reprises d’exploitations agricoles/haras/élevage (SAFER, Direction Départementale 
des Territoires – contrôle des structures, propriétaires-bailleurs etc)

 Elle rédige des baux commerciaux, baux ruraux, conventions de mise à disposition, prêt à usage etc

mailto:Lea.lemaire@fidal.com

	Diapositive numéro 1

